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Dimanche, 3 septembre 1899 N° 87 Deuxième année
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Avant le christianisme

Le moyen donc, dans une telle organisation
sociale, de demander pour un homme libre ses

moyens d'existence à un travail honnête Que
fait l'église en l'ace de cel état de choses 1 Elle
met simplement le travail en honneur. En pourrait-il

èlre du reste autrement sous un chef
sorli de l'atelier de Nazareth f Les propagateurs
de l'Evangile à commencer par les apôtres,
comptent parmi ceux que la nécessité oblige à

demander leur vie à un métier. Oes légions de
moines par les Iravaux gigantesques de
défrichement qu'ils accomplissent de lous côtés

en Europe, ne sont-ils pas pendant de
longs siècles comme la personnification
glorieuse du travail manuel f Que Je milliers d'hectares

de terres jusque là improductives sont
venues par leur énergie -courageuse, par leurs bras
robustes el infatigables, de fertiles campagnes
que recouvrent dès lors el réjouissent les plus
belles et riches moissons C est sous les auspices

de ce travail opiniâtre, immense, qu'en
France par exemple, ainsi que le prouve une
statistique dressée à ce sujet, \e tiers des villages,

des bourgs el des villes, prirent naissance.
L'ascendant deleur exemple imprime dans les
cœurs une estime et une sorle de respect pour le
travail des mains qu'il n'avait jamais connu. Déjà
sur les pas des pacifiques conquêtesdel'Evangile,
la liberté recouvrée sur Tesela vage était venue s'unir

au travail corporel réhabilité, pour fondercene
chose nouvelle dans la sociélé : le travail
libre. La liberté rendueà l'esclave, lui a en même
temps restitué ses droits d'homme. Il pourra
désormais se marier et devenir un respectable
père de famille. Car un des stigmates qui
déshonorait à jamais l'esclavage, c'était pour tous
les malheureux de celte catégorie, l'interdiction
du mariage. Et c'esl dans la famille même qu'il
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Wmmmu d'argent
C'est guère hiau ici, dit timidement la Fau-

chard, surprenant ce regard ; mais, tout de même,

madame la marquise y est bien en sûreté,
et que nous deux nous ferions mourir pour
elle.

— Merci, ma bonne Segonde ; je serai très
bien ici, et je me lie à vous ; mais, voyez- vous,
je n'ai qu'une pensée qui m'occupe :mon mari;
qu'un désir : avoir de ses nouvelles.

Alors la vieille paysanne s'enhardit à lui dire
qu'elle ne pouvail rester habillée comme ça ;

elle avait Fair de la statue de la sainte Vierge
si bien vêtue de l'église de Choie!. Oui, bien

aura désormais la faculté de se créer, que résidera

pour ce tra vail'eur libre l'un des plus
puissants stimulants de travail el d'épargne. A la

différence du travail servile qui ne profitait
exclusivement qu'au maitre, l'ouvrier maintenant
verra s'idenlilier en quelque sorle avec son
travail, son bien-être, le bien-être de sa femme et
de ses enlants. Voilà donc son intérêt propre,

intérêt des personnes qui lui tiennent le plus
au cœur en ce monde, qui seront devenus le
grand moteur de son énergie et de son activité
au travail. Combien donc plus fructueux, plus
fécond que le in vai I servile, sera sans comparaison

le travail libre, dont le gain peul au gré
de son possesseur el à son prolit, se convertir
en capila! et mille divers avantages. Que de
nouvelles forces productives s'éveillent donc el se

multiplient sous les bienfaisants rayons de
l'Evangile qui fait graduellement tomber el disparaître

l'esclavage. Or il n'est point de travail
utile qui ne tourne au bieD être matériel et à la
richesse des peuples. C'est dire l'incomparable
supériorité sous ce rapport du monde chrétien
sur le monde païen — Dans ce dernier monde
où tout convergeai! exclusivement à l'avantage
des riches, il n'existait guère que des arts de
luxe. La liberté du travail doublée sous la loi
de l'Evangile du désir d'aider aux humbles et
aux pelits par la multiplication des produits des
arts utiles, imprima dans l'humanité un vigoureux

essor à l'esprit d'invention. Aussi après
les invasions des barbares et la réparation des
maux sans nombre qu'elles entraînèrent, n'est-il
pas dans les annales de l'Eglise, un seul siècle,
une génération peut-être, qui ne se soit signalée
par quelque découverte humanitaire et bienfaisante.

De toutes les guerres, de loules les
calamités qui viennent fondre sur les peuples, nulle
qui ait pu élouffer l'ingénieuse activité de Tes-
prit humain a créer, au profit surtout des petits
et des humbles, quelques nouvelles inventions
industrielles. Il faut bien savoir que dans la so-

sùr, il ne venait jamais personne à Sainte- Pexi-
ne, sauf, toutefois, un métayer du voisinage, el
le gars à la mère Guite, qui venait en journée
aider aux travaux de la métairie ; et si quelque-
lois les Bleus poussaient jusqu'ici, dans leurs
randonnées On verrait loul de suite qu'elle
n'était pas une paysanne, bien sur Et avec ce

usage si joliment lin et rose, el ces mainscom-
me d'un pelit enfant

— Tout ceci est vrai, dit la marquise, inquiète.
Mais que faire Je n'ai pas d'autres babils

que celte robe de soie verte et ce fichu blanc
La Segonde lui proposa alors de mellre les

vêtements de sa nièce, la Louise-Marie, partie à

la ville il y avail plusieurs années, pour entrer
en religion. Elle les avait toujours gardés, ces
vêtements, et des fois, le dimanche, allait un
peu pleurer dessus, du chagrin que ça lui avait
fait, le dépari de celte petite... une jeunesse si
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ciété païenne où ne subsistait ombre de souci
du pauvre et du déshérité, il ne s'est jamais
produit aucuneinvenlion, de ce genre. Ce qu'elle
pouvail en posséder remontait à une immémoriale

antiquité. Telle était I inertie d'esprit en-
genméepar l'esclavage que les peuples anciens
chez qui il existail ne surent non seulement
trouver la boussole, la lunette d'approche, la
numération décimale, mais ignorèrent constamment

les moulins à vent, les moulins à eau, la

gravure, l'imprimerie, la poudre à canon,
les métiers à la Jacquarl. etc. etc,[loules inventions

pourtant de ces âges réputés barbares
du Moyen-âge.

C'est également dans cesàges trop longtemps
méconnus que sous l'impulsion de l'idée
chrétienne, les arts : la sculpture, la peinlure.
l'architecture, la musique privent un essor extraordinaire

el le plus merveilleux épanouissement.
C'esl dans ces âges que jaillirent du sol à

travers toule l'Europe chrétienne, C2s sublimes el
incomparables cathédrales gothiques qui saisissent

l'âme d'un si profond sentiment religieux
et qui demeureront des monuments à jamais
dignes de l'éternelle admiration deshommes: C'est
dans ces âges qu'apparaissent ces géants de la
pensée, les Albert le Grand, les Si Thomas d'A-
quin, les Anselme, les Bunaventure, les Vincent
de Beauvais, les Raymond Lulle, etc elc. dont
les ouvrages aussi nombreux que sublimes et
profonds, délient et confondent le génie moderne,

il est si vrai qué le christianisme a enfanté
les plus belles œuvres de la civilisation et de
l'esprit humain que là où disparait le premier,
par un conlre coup nécessaire, suit inévitablement

la ruine des dernières. Qui pourrait
aujourd'hui par exemple reconnaître dans la race
Kabyle de l'Algérie si molle, si indolente, si
dégradée, si oisive et inerte, si incapable de tout
effort physique et intellectuel, la noble race qui
ai IV1 siècle de notre ère, formait un des peuples

les plus florissants qui aienl jamais été et

fraîche, et si travailleuse... quoique pour aller
avec le bon Dieu.

Habituée à se plier à lout, à ne s'étonner de
rien, la marquiseaccepta, comprenant bien qu'en
effet, sa sûreté exigeait ce déguisement.

La bonne femme alla ouvrir une porte donnant

dans la grande pièce el introduisit Mme de
Lescure dans une loule petite chambre, sorle
de réduit très propre blanchi à la chaux, meublé

d'un petit lit en bois de merisier, d'un banc
et d'un collie de chêne, toujours ce même coffre

où, depuis des siècles, les filles de la Gaule
onl serré leur trousseau de reine ou de paysanne.

— C'était la chambre de ma nièce, ça sera la
vôtre. Dame. Nous n'en avons poinl d'autre.

Aidée de Segonde, la marquise revêtit
prestement le jupon de laine marron, la robe en
grosse bure vert-olive et la ¦ devantière » en
ratine noire. Tout semblait avoir été fait pour



qui a eu la gloire immortelle de produire ces
admirables génies qui s'appellent Si Augustin.
Laetance. Si Cyrille. Arnobe. Tertullien Le
secrel de l'humiliante et épouvantable déchéance
de celle race en est simplement dans 'a disparition

de ces contrées du christianisme, avec
lequel devant le cimeterre destructeur de
l'islamisme, s'esl évanoui bientôt loule civilisation.

Dans la société antique où la force écrasait

la faiblesse sous les plus abominables
excès, il se devine aisément la situation
faite à la femme. S'agissait-il de la marier,
il ne pouvail èlre question pour elle 'de son
agrément ou de son consentement. De la tutelle
absolue de son père, elle passait par le mariage

que lui imposait celui-ci, contre une somme
toutefois convenue, sous la tutelle non moins
absolue et perpétuelle de son mari, dont les droits
despotiques allaient jusqu'à pouvoir lui ôter la

vie. La loi lui mettait également en "main-la l'acuité

d'ajouter à la première épouse, le nombre de

femmes qu'il lui plaisait. Ici comme ailleurs, on
le voit, tous les droits venaient se ranger du
côlé du plus fort. Mais n'est-ce pas ce qui se

passe exactement encore de nos jours dans les

sociétés non chrétiennes, mais relativemont
civilisées, enlr'autrés des Turcs et des Arabes î
Il faut néanmoins reconnaître que dans la race

aryenne dont les Romains faisaient partie, la femme

était mieux traitée, plus respectée encore
que chez une foule de peuples asiatiques.

Tel ne fut pas moins le mépris et l'étal
d'abjection où elle tomba sous l'Empire romain, que
la plume, pour ne pas choquer la lecteur, se
refuse à le retracer. Qu'il sullise.pour n'esquisser

que d'un trait, les mœurs de celle époque,
de dire que le divorce se trouvait alors devenu
si facile el si commun, qu'au rapport d'un
auteur, contemporain, certaines matrones comptaient

un plus grand nombre de divorces qu'elles

n'avaient d'années.
Quant au droit du père sur l'enfant, rien ni

dans les mœurs, ni dans la loi, n'en limitait
l'étendue el la rigueur. Le seul l'ail du père de
détourner le visage à la naissance de l'enfant
était pour celui-ci un inexorable arrèl de mort.
On ne la lui donnait toutefois pas toujours
directement. On se contentait en ce cas de l'exposer,

c-n-d. de l'abandonner dans quelque lieu isolé.

S'il ne mourait de privation et de froid ou
n'élail dévoré par les hôtes féroces, il était
recueilli par des gens qui l'élevaient en vue d'exercer

plus tard à leur avantage, quelqu'un de ces
méliers de bas étage qui n'étaient pas les moins
lucratifs. Si on le destinait à l'abjecte industrie
de la mendicité, il était horriblement mutilé, et

pour exciter la compassion au|prolil de ses
bourreaux, il s'en allait par les carrefours et les rues
promener et étaler ses hideuses infirmités. Par
une plus honteuse spéculation encore, il n'était
malheureusement que trop souvent élevé pour
servir de jouets infâmes. On lirait même dans
le divin Platon, comme on l'a appelé, des choses

à ce sujet vraiment révoltantes. L'infanticide
et l'exposition était d'une pratique courante.
Les riches en trouvaient l'usage fort commode.
El les pauvres d'aprèsles idées qui avaient cours,
se seraient fait un poinl de conscience de ne

elle, saul le corsage, beaucoup trop ample pour
sa taille élégante et mince, mais Segonde voulut

absolument rembourrer les vides au-dessus
des hanches.

— Une taille, aussi mince qu'un jeune
peuplier mais, madame la marquise, on n'esl point
faite comme ça chez nous. Eh ben, et ces beaux
longs cheveux lout en soie. Dame

— Je ne veux pas les couper, jamais! ma
bonne Segonde, et mon mari qui les aime tant
11 ne s'en consolerait pas

— Non, non. Dame ; il faut seulement bien

pas déiruire de leurs enfanls, s'ils eussent pu à

cette époque avoir une conscience. Ces crimes
qui soulèvent noire juste indignalion élaient
néanmoins si communs que Tertullien au IIIe siècle
dans son apologie du christianisme conlre les

païens, a pu encore jeter à ceux de son lemps,
ce défi qui n'a pas été relevé : » Quel est le
père de fumilie d'entre vous qui riculmis
à mort quelqu'un de ses enfants La loi,
on le sait, se taisait absolument à cel égard. Bien

plus, on peut remarquer que sous l'influence
de Solon el de Lycurgue qui avaient de leur
temps déjà devancé la théirie de Malthus, la

loi chez les Grecs avail des encouragements et
des faveurs pour l'infanticide el l'avortemenl.
ainsi que du resle pour, tous les vices tendant à

la diminution de la population. Voilà les idées

et les sentiments dont presque lous ses ouvrages

philosophiques et politiques, Platon se fait
lui-môme l'éloquent interprèle. « Nous
détruisons nos enfants, écrivait Sénéque. non
par colère, mais par raison *

(A suivre). G. MARTIN

curé de Pleigrie.

Le pain dans les fermes

Autrefois chacun boulangeait son pain â la

campagne, non seulement les cultivateurs grands
el petits, mais aussi les ouvriers et les journaliers;

aujourd'hui cet usage a perdu beaucoup
de terrain: on trouve des boulangers dans les
moindres villages ou au moins des dépôts de

pain ; les journaliers, les ouvriers, el môme un
certain nombre de cultivateurs ont cessé de

boulanger et préfèrent acheter leur pain. Que
faut-il penser de celle modification des anciennes

habitudes? Convient-il de l'encourager ou
de réagir en sens contraire? Peut-on conseiller
aux cultivateurs de l'aire non seulement leur
pain, mais aussi leur farine

La panilicalion dans les ménages avait autre-.
fois sa raison d'être : le mauvais élat des
communications et la rareté des boulangeries en
dehors des villes ne permettait pas facilement de

s'approvisionner de pain dans les campagnes ;

il était donc indispensable de boulanger. La

question d'économie se posait à peine, le com-
buslible étant sans valeur et la main-d'œuvre à

bon marché. Maintenant les circonstances sont
devenues toutes différentes : on peut aisément

se procurer du pain, nonp:.s partout, mais dans

un très grand nombre de localités; d'un autre
côlé la main-d'œuvre est devenue rare et chère.
le combustible a beaucoup augmenté de valeur,

Il y a une trentaine d'années, j'ai fait à plu- "

sieurs reprises des expériences sur le prix de

revient du pain boulangé à la ferme et j'ai
reconnu que, si l'on lient compte de la valeur du
combustible el de la main-d'œuvre, le pain
fabriqué à la ferme revient sensiblment au même

prix que celui de même qualilé que l'on achète
chez le boulanger. La quantité consommée est

les cacher aussi sous la coiffe des filles d'ici.
et ôter ces beaux bijoux dés oreilles.

Elle tendit la coiffe blanche, aux ailettes go-
dronnées, et ce ne fui pas sans peine que la jeune

femme parvint à tasser sa magnifique
chevelure blonde de façon à la faire entièrement
disparaître sous le bonnet qui encadra bien
exactement son charmant visage, laissant à peine

voir les racines des cheveux, suivant la

coutume paysanne.

(La suite prochainement).

la même ; elle a toujours été chez moi de 850
grammes par personne et par jour.

Beaucoup de cultivateurs croient faire une
économie en envoyant au moulin des grains
malpropres qui ne trouveraient pas d'acheteur
à la halle: c'est une économie mal entendue car

par ce moyen on a du pain de mauvaise qualilé,

quelquefois même malsain, alors qu'il e-t
très facile de passer son blé au trieur el que la

perle résultant de la séparation des mauvaises
graines est en réalité Irès minime.

On peul s'expliquer aisément pourquoi la

panification ménagère ne procure pas d'économie

nolable alors que le boulanger supporte
des frais généraux et réalise un certain bénéfice.

Il faut autant de temps pour chauffer un petit
four que pour en chauffer un grand et il faut

énormément plus de bois pour chauffer un four
complèlement refroidi que pour chauffer celui
qui cuit plusieurs fournées. Il y a aussi beaucoup

de lemps perdu pour pétrir, enfourner el
défourner quand on opère sur de petites quantités.

D'un aulre côlé la panification ménagère n'est

pas sans inconvénients : si le four a été un peu
trop chauffé ou si l'on a enfourné un peu trop
tôt. le pain est brûlé à la surface, ce qui n'a
rien d'agréable. Si la pâle contient un peu trop
d'eau ou si le four a été insuffisamment chauffé.
le pain est mal cuit; il peul aussi être mal levé

par suile de diverses circonstances. Ces
accidents arrivent beaucoup plus rarement et d'une
façon beaucoup moins grave à un boulanger de

profession parce qu'il a plus d'expérience et

qu'il travaille dans des conditions bien plus
favorables, notamment en raison de la température

de sa boulangerie.
La moindre fournée que l'on puisse faite

pour ne pas perdre trop de lemps, est de 40 à

50 kil. de pain; cela représente de 43 à 55 ou
00 journées de nourriture. Pour que le pain ne
vieillisse pas Irop. il faut qu'il soit consommé
dans un délai de 5 ou (i jours. 8 jours au plus ;

c'est déjà beaucoup et si on le laisse vieillir
davantage il n'est plu> bon, souvent préjudiciable
à la santé. Il faut donc, pour boulanger dans des

conditions convenables, avoir au moins 8 ou 10

personnes à nourrir ; autrement on mange de
mauvais pain sans faire d'économie.

On objecte quelquefois que le pain de
boulanger est moins nourrissant que le pain
préparé à la ferme et que par conséquent la

consommation esl plus grande. C'est une erreur el

en voici l'explication : quand un homme de la

campagne, habitué à manger de mauvais pain.
se trouve nourri avec du pain de qualité
meilleure, son appétit se trouve excité etil en mange

beaucoup plus, mais au bout de quelques
jours, il s'y accoutume et sa consommation
redevient normale. Chaque fois qu'un nouveau
valet de ferme arrivait chez moi. il consommait
pendant la première semaine presque le double
de la ration habituelle ; la seconde semaine son
appétit se régularisait el à la troisième semaine
sa consommation élait la môme que celle des

aulres. en moyenne 850 grammes par jour. Le
pain était l'ail avec un mélange de farine de blé
et de farine de seigle.

Mathieu de Dombasle, qui s'y connaissait en
administration, achetait chez le boulanger le

pain nécessaire pour la nourriture des gens de
sa ferme, et cependant il avait un nombreux
personnel.

Ne pourrait-on pas aller plus loin encore.
nonseulement boulangera la ferme le pain
dont on a besoin, mais aussi moudre le grain
et préparer la farine Matériellement la chose
est possible : plusieurs constructeurs font des

moulins de pelit modèle qui n'exigent qu'une
très petite force motrice et produisent de bonne

farine. Reste à examiner la question
économique.
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